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La chaussée de Nivelles (a)
Avant d'entamer notre flânerie tout le long de la chaussée de Nivelles, 
nous allons nous interroger sur l’origine des chaussées. Nous nous atta-
cherons ensuite à notre chaussée en passant en revue quelques événe-
ments douloureux qui s'y sont déroulés.

Bien avant l'occupation romaine des Gaules, il existait des voies de passage natu-
relles qui  suivaient le cours des rivières. Plus tard, les Romains s'approprient en 
certains endroits ces passages et en créent ailleurs de nouveaux, ils dotent ainsi 
nos régions de leurs célèbres chaussées dont il subsiste de nos jours encore de 
nombreux tronçons. La chaussée de Cologne à Bavai qui traversait Tongres pas-
sait juste au nord de Gembloux. Un vaste système de voies militaires s'étendit aux 
quatre extrémités de la Gaule au départ de Lyon. Ces voies larges de 60 pieds ro-
mains (soit 17,75m) possédaient des assises maçonnées à la chaux (chaussée vient 
du mot chaux) atteignant jusqu'à 3 mètres d'épaisseur.                     (suite en page 2)

Le samedi 8 septembre
Chaque année, l’Ecole de plein air et Les amis
De Perce-Neige bénéficient de votre générosité
Et cela au profit des enfants handicapés. 
Merci d'avance pour l'accueil que 
vous réserverez à nos vendeurs
ce prochain samedi.
Renseignements :

Famille Vandersteen 
(081/56 04 82)



Jusqu'à la fin du XVIIè siècle, à l'exception de ce qui restait des trois grandes 
voies romaines (Cologne-Bavai, Cologne-Bruges et Trèves-Reims), la plupart de 
nos routes n'étaient que d'étroits chemins de terre, rarement pavés. A l'époque, la 
circulation du Namurois se fait par la Meuse et la Sambre, une dizaine de "grands 
chemins" (voir Temploux Infos, n°134 - mai 1998) et quelques embryons de 
chaussées aussi appelés « pavés ». Meuse et Sambre forment l'ossature du 
système et rendent d'éminents services. Elles sont loin pourtant d'être des voies de 
communication idéales. Les grands-routes et les "grands chemins" ne répondent 
pas aux exigences d'une circulation même réduite. En terre ou tout au moins 
dépourvus de tout revêtement solide et à peine entretenus, ils sont souvent 
défoncés, pleins de creux ou d'ornières longitudinales, au point que pour éviter 
l'embourbement, les routiers sont fréquemment contraints de passer sur des 
propriétés riveraines. Leur sinuosité augmente en pure perte la longueur et la 
durée du parcours. Aussi, les transports y sont lents, irréguliers, quasi impossibles 
à la mauvaise saison, difficiles en tout temps et ils entraînent des dépenses 
excessives. Dans l'Entre-Sambre-et-Meuse tout proche, l'état déplorable des 
chemins constituera une des  causes du  déclin d'une  industrie métallurgique 
pourtant florissante.

C'est vers 1680 que les Etats généraux du Comté de Namur décidèrent l'ouverture 
d'une bonne chaussée allant de Namur à Bruxelles par Waterloo pour remplacer 
l'antique chemin tortueux contournant les collines. Cette route devait rejoindre à 
Bothey, les routes du Brabant qui étaient fort bonnes. Cette chaussée, établie  
presque  rectiligne  traversait  les  villages  de  Suarlée  et  Temploux.
Cependant, on raconte que le seigneur de Boquet de l'époque, Jean-Jacques de 
Baduelle, s'opposa à la traversée de son parc et la route dut faire un coude afin 
d'éviter d'abîmer la  
propriété. Le tronçon  
traversant Temploux fut 
donc l'un des premiers de 
la route Namur-Bruxelles à 
être  aménagé. Après 
la reddition de la Ville et 
de la citadelle  de Namur,  
la grand route est achevée 
en 1693 pour faciliter le 
charroi des troupes. 
Suivant l'usage établi par 
le  roi  Henri  IV,  elle  est





bordée  d'ormes  afin d'avoir toujours  à disposition  du  bois  pour  les affûts  des 
canons. 

Une chaussée rectiligne ... - sur la gauche, la rue des Trappes Phototof - Malonne

Le problème de financement des travaux routiers ne se posait guère au début de 
notre ère. Les Romains recrutaient par la force dans les peuplades soumises une 
main d'oeuvre gratuite qui travaillait sous la direction des ingénieurs militaires. 
Les chaussées ainsi construites deviennent même une importante source de 
revenus pour l'administration romaine qui établit le long des routes, au passage des 
ponts et dans les ports, un péage. Les rois francs imitent leurs prédécesseurs et 
retirent de ces péages des ressources abondantes. Ces droits de passage ne 
devaient être acquittés à l'origine que par les usagers étrangers mais l'obligation 
fut vite étendue aux habitants de la contrée que traversait la route.
Au XVIIIè siècle, l'Etat laisse aux pouvoirs locaux la charge de la construction des 
routes. L'amortissement et le paiement de ces travaux étaient assurés par le revenu 
des droits de barrière. De lieue en lieue, l'usager de la route devait acquitter une 
taxe, ce qui augmentait considérablement le coût des transports et imposait des 
arrêts nombreux. Ces inconvénients auront un impact négatif non négligeable sur 
l'économie de l'époque.
Abolie sous l'occupation française, la taxe de barrière est réintroduite sous la 
période hollandaise, et, après la Révolution de 1830, elle est maintenue par trois



décrets du Congrès national du 6 mars  1831. Le maintien de cette taxe permit de 
tenir les voies de communication en bon état d'entretien et même de les étendre.
Dans la première partie de la chaussée de Nivelles, d'après une carte publiée en 
1780, il y avait une barrière aux environs de Saint-Servais, une à la sortie de 
Temploux et une à Bothey.
Peu avant 1850, le chemin de fer reliant Bruxelles à Namur était terminé, situé 
parallèlement et à 2 km 500 de notre chaussée. Ceci posera de gros problèmes à 
ceux qui vivaient des revenus que leur procurait la chaussée de Nivelles car cette 
nouvelle voie de communication lui dérobe une bonne partie de ses transports de 
toute nature. Aussi vers 1880, on en vint à se demander s'il ne serait pas plus 
intelligent et plus économique de rétrécir sa largeur et la réduire aux modestes 
dimensions d'un chemin communal... En 1890, on décida la création d'un chemin 
de fer vicinal dont nous reparlerons dans notre prochain article. Le pouvoir central 
décida de supprimer les barrières en 1867 mais leur suppression totale dans tout le 
pays demanda une quarantaine d'années.
Jusqu'au XIXè siècle, cette route portait la dénomination de chaussée de Namur à 
Bruxelles. C'est probablement lorsque la chaussée rejoignant Bruxelles par 
Rhisnes et Wavre fut construite qu'elle s'appela chaussée de Nivelles. A 
Temploux, on disait simplement au pavé ...
En 1935, la chaussée de Nivelles fut macadamisée et fin 1969, de vastes travaux 
d'élargissement et de modernisation furent entrepris. Enfin, il y a deux ans, de 
nouveaux aménagements ont été réalisés, non sans susciter quelques 
contestations ...
En 1993, on a dénombré une moyenne de 7.178 voitures y passant chaque jour.

La chaussée et les guerres
Notre chaussée a vécu douloureusement toutes les guerres qui se sont déroulées 
depuis sa construction. Dès le gros oeuvre terminé, elle servit aux troupes de 
Louis XIV qui vinrent assiéger Namur en 1692. Le château de Boquet abrita le 3 
septembre 1695, Guillaume III d'Orange, stadhouter de Hollande et Roi 
d'Angleterre, avant le second siège de Namur.
Après Waterloo,  le 20 juin  1815, des combats eurent lieu à Boquet entre le corps 
d'armée du général Grouchy en retraite et les alliés.
En 1830, la chaussée de Nivelles vit partir et revenir les valeureux volontaires 
namurois qui ont combattu à Bruxelles pour l'indépendance de la Belgique.

Le XXè siècle fut le plus meurtrier. C'est dans les campagnes de Boquet qu'eut 
lieu en 1913, la revue des troupes par le roi Albert après les grandes manoeuvres 
(voir Temploux Infos n°86).



Le soir du 22 août 1914, les premiers fantassins allemands entrent dans Temploux. 
Le 23 août, peu après 16 heures, une patrouille composée de neuf hussards, trottait 
en direction de Suarlée, venant de Boquet déjà occupé par l'ennemi. Arrivés au-
dessus du Pavé, les cavaliers allemands essuient le feu des sentinelles belges 
postées dans la drève. Plusieurs coups sont tirés et bientôt les habitants voient 
repasser, ventre à terre, les cavaliers dont trois étaient blessés. L'un d'eux est 
gravement atteint et tient péniblement en selle.
Rendus furieux par la vue des trois blessés qui accusaient les civils de Temploux 
d'avoir tiré sur eux, la marée allemande se met en branle pour les représailles. Le 
premier civil qu'il trouvent est Joseph Detry à l'hôtel Denet. Immédiatement, il est 
saisi et attaché à un cheval qui galope vers Boquet. Ainsi ligoté, il est traîné 
jusqu'à Bossières où, malgré ses supplications et l'intervention de Monsieur le curé 
Bertrand qui le connaissait, il est collé au mur de l'église et fusillé (voir Temploux 
Infos n° 142).
Le même jour, Désiré Dethy, connaissant l'allemand, sort de sa maison pour 
parlementer. Il n'en a pas le temps. Fusillé à bout portant, il s'écroule dans les bras 
de ses enfants qui le transportent dans la serre où il expire tandis que sa maison 
flambe comme l'hôtel Denet et la ferme Lecluselle. Une troisième victime est 
sacrifiée à la fureur allemande, Julienne Edbalde, pensionnaire de l'hospice Saint-
Joseph. Agée et sourde, elle regardait par la fenêtre lorsqu'un soldat la mit en joue 
et fit feu.
Treize maisons furent incendiées sur la grand route et quatorze otages furent 
emmenés dans le parc de Boquet: Auguste Delvigne, Marcel Dethy, Léon Paquet, 
Alexandre Bouchat et son frère Guillaume, Joseph et Emile Toisoul, Victor 
Materne, Joseph Detry, Désirée Genin, Jules Wilmet, Louis Ortholini, Fernand 
Horion et René Delchevalerie. Ils furent liés aux arbres et un peloton d'exécution 
s'aligna devant eux. Apparut alors un officier à cheval. Les fantassins se mettent 
au garde à vous tandis que l'officier vocifère. Les otages sont détachés des arbres, 
et encadrés de soldats, baïonnette au canon, sont conduits vers Saussin en longeant 
les fossés. Ils ne seront libérés que le mercredi 26 août après la reddition du 
dernier fort de la Meuse.






















